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BEVUE MILITAIRE SUISSE
V 19 Lausanne, le 1er Oclobre 1881. Ilft Annee.
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La nomination et l'avancement des officiers d'apres la
nouvelle loi militaire. — Le certificat de capacitö. '

Bien que le temps qui s'est ecoule depuis 1875, annee de Pentree
en vigueur de la loi sur l'organisation militaire, soit relativement
court, il est neanmoins possible de juger dores et dejä comme
elles le meritent les modifications nombreuses et profondes apportees

ä l'ancien regime. Les changements apportes au mode de
nomination et d'avancement des officiers, ont, entre autres, une haute
importance. En effet, les nominations faites dans cerlains cas ou dans
certaines circonstances peuvent engendrer du mecontentement ou de

l'indiscipline, non-seulement dans le corps d'officiers, mais encore
dans la troupe. (.'ependant, hätons-nous d'ajouter que cette Organisation

nouvelle fonctionne actuellement, si ce n'est ä rentiere
satisfaction de tous les ofliciers, du moins ä leur eontentement.

L'ordonnance concernant la nomination et la promotion des
officiers et des sous-officiers, du 8 janvier 1878, ainsi que Pinstruclion
sur le mode de proceder ä la nomination et ä la promolion des
officiers des unites de iroupes, du 31 aoüt 1875, indiquent la marche a

suivre pour repourvoir aus vacances qui peuvent se presenter. II
serait donc oiseux de Pindiquer ä nouveau Aussi ne traiterons-nous
que des points qnii, dans la pratique, ont paru fixer notre attention.

A. Recrutement et instruction des officiers.
II est necessaire, pour se rendre compte de la question, de voir ce

qui s'est pratique et ce qui se pratique actuellement pour l'instruction

et la nomination des cadres. Ceci a un rapport direct avec notre
sujet.

La pratique suivie pour le choix des sous-officiers semble donner,
dans son ensemble, d'assez bons resultats. C'est fort heureux, car
c'est seulement par de bons choix faits des le debut qu'on peut
obtenir dans la suite des olficiers capables.

A l'ecole preparatoire pour officiers, le sous-officier-aspirant doil
faire preuve de connaissances süffisantes et reelles dans toutes
les branehes de l'art militaire.

Les succes obtenus dans les interrogations qui se fönt pendant

4 Ce travail a öte prösentö par la sous-section do Morges au concours
ouvert en 1881 par la section vaudoise de la Societe des Ofliciers,
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l'ecole et qui sont completes par les examens de la fin du cours,
donnent droit, s'ils sonl satisfaisants, ä un certificat de capacite pour
avancer en grade. A ce propos, nous nous demandons si on est assez
severe dans ces examens, et si le choix des sous-officiers capables
et proposes pour l'avancement est toujours judicieux?

Nous ne doutons nullement du zele et du serieux apportes par
ces jeunes gens aux cours qui sont donnes dans ces ecoles; nous
pensons que les resultats obtenus sont generalement bons et que les
certificats de capacite ne sont delivres qu'ä bonnes enseignes. Cependant,

dans ces ecoles qui doivent fournir les futurs officiers de
l'armee, ne sacrifie-t on pas quelque peu l'instruction generale et
intellectuelle au profit de l'instruction militaire proprement dite
ou, en d'autres termes, tient-on un compte assez grand des etudes
faites et des capacites reelles des aspirants?

Cette question est tres complexe et difficile ä resoudre ä la
satisfaction de tous. On peut bien nous repondre qu'en general un jeune
homme intelligent, ayant fait de bonnes etudes, comprendra plus
facilement les theories donnees, fera plus de progres et obtiendra
ainsi plus sürement son certificat de capacite.

Cette raison est generalement vraie, mais il peut y avoir des
exceptions. A propos de l'instruction des officiers, nous avons
entendu dire assez souvent que si leur instruction mililaire est
satisfaisante, que s'ils ont la fermete voulue pour maintenir une bonne
diseipline, ils n'ont pas un niveau general süffisant d'instruction
premiere et d'education pour aequerir les qualites el les connaissances
qui sont indispensables dans les grades superieurs. Or, la capacite de
l'officier etant la vraie base de l'autorite et de la diseipline, la troupe
saura toujours la reconnaitre et l'apprecier.

Vouloir tout cela, c'est paraitre un peu exigeant; mais n'oublions
pas que si les officiers de troupe n'agissent generalement qu'en sous-
ordre, dans les positions independantes oü ils peuvent se trouver
avec leur troupe, il faut qu'ils soient ä la hauteur de leur mission.
D'autre part un officier energique, ayant de l'empire sur ses hommes,

a souvent plus de valeur que celui qui, tres instruit, n'a pas la
fermete voulue pour diriger la troupe qui lui est confiee. Souvent
aussi un officier qui, ä son debut, aura semble peu capable, peut,
dans ses Services subsequents, fortifier et augmenter considerablement
ses capacites militaires et devenir excellent.

Si nous avons fait cette digression, c'est pour faire comprendre
que dans toute nomination, dans tout avancement, il esl souvent
difficile de se former une opinion, de juger de la valeur d'un officier

ou d'un sous-officier propose pour l'avancement. Sans vouloir
exiger l'impossible, nous aimerions qu'ä l'ecole preparatoire des
officiers on tint compte, dans une certaine mesure, pour l'obtention
du certificat de capacite, des etudes faites par les aspirants. Nous
desirerions qu'il füt tenu compte de Phonorabilite civile de l'aspirant;

la diseipline de la troupe depend en effet beaucoup du degre
de confiance morale qu'elle aecorde, non pas seulement aux «etoiles »

de l'officier, mais ä l'individualite de celui qui les porte.
L'usage s'est etabli dans notre arrondissement de division de ne
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p; esenter pour Pecole preparatoire au grade d'officier que des sous-
officiers ayant fait en cette qualite une ecole de recrues. Cet usage
est contraire ä la loi, qui laisse la faculte de presenter de simples
soldats pour le grade d'officier. S'il produit de bons resultats et
s'ü ne nuit pas au recrutement de notre corps d'officiers, nous ne
voyons cependant aucune raison pour ne pas le maintenir.

B. Avancement des officiers. — Le certificat de capacite.

Un progres tres sensible a ete realise par l'entree en vigueur de
la nouvelle loi sur l'organisation militaire en ce qui concerne
l'avancement et la nomination des officiers.

1° Les nominations ont quelque chose de plus rationnel, de plus
logique que cette ancienne et bizarre coulume, suivie dans le canton

de Vaud jusqu'en 1874, qui consistait ä faire les promotions
d'officiers avant leur passage ä l'ecole de ce grade. II-n'etait pas possible

alors de s'assurer au prealable de leur capacite ou de leur aptitude

ä remplir les fonctions qui leur etaient confiees. Que dirait-on
d'une autorite qui nommerait un avocat, par exemple, qui lui eon-
fierait l'exercice de sa charge avant tout examen Cela paraitrait
absurde. Ce mode d'avancement avait donc quelque chose de vicieux
qui a ete modifie par la nouvelle loi militaire. La charrue n'est plus
mise avant les boeufs. Les officiers qui fönt une ecole doivent faire
preuve de connaissances süffisantes pour remplir les fonctions d'un
grade plus eleve et obtenir le certificat de capacite necessaire pour
avancer en grade.

Le certificat de capacite peut etre delivre ä la suite d'une ecole
quelconque ou d'un cours de repeiition.

Nous avons cependant vu dans ces dernieres annees, exception-
nellementil est vrai et contrairement ä la loi, des certificats de
capacite delivres ä des officiers qui avaient par des travaux importants
fait preuve de capacites reelles et solides.

Le mode de proceder pour delivrer ces certificats est indique par
les lois et arretes cites au commencement de ce travail.

Examinons maintenant quels sont les services exiges ou ä faire
par chaque grade pour obtenir le brevet de capacite ;

Pour le grade de lieutenant:
Ecole de recrues, ecole de recrues comme sous-officier, ecole

preparatoire d'officiers.
Pour le grade de 1er lieutenant:

Ecole de recrues comme lieutenant, ecole de tir.
* Pour le grade de capitaine :

Ecole de recrues comme Ier lieutenant, ecole de tir (si eile n'a pas
ete faite comme lieutenant), ecole centrale n° 1 (n'est pas obligatoire).

Pour le grade de major :
Ecole de recrues comme adjudant pour les officiers qui possedenl

es grade, ecole centrale n° II.
Au grade de lieulenant-colonel :

Ecole centrale no III.
Au grade de colonel: Cours special.

Nous ne mentionnons pas dans cette liste les services faits avec les
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corps, soit les cours de repetition qui ont lieu lous les deux ans et
qui, ayant plus de 14 jours de duree, permettent aussi l'etablissement

de certificats de capacite.
Jusqu'au grade de 1er lieutenant, outre le certificat pour l'avancement,

on doit tenir compte de l'anciennete, tandis que toutes les
autres promotions ont lieu exclusivement d'apres les aptitudes, sans
avoir egard au temps de service. (Circulaire du Departement
militaire.)

II y a quelques annees, il semblait que les officiers places au
benefice d'un avancement devaient rester et ötre promus dans la
meme unite tactique. Ceci s'expliquait en ce sens que les officiers
qui etaient appeles ä Commander toujours ies memes soldats les
connaissaient mieux, ce qui leur permettait de maintenir une meilleure

diseipline, tout en facilitant leur service. Cette mesure a ete
modifiee depuis. On a reconnu que le choix etait trop limite, et
qu'on devait permettre l'avancement des officiers capables sans lenir
compte de leur incorporation. II est admis maintenant que la repartition

des ofliciers nouvellement nommes a lieu entre les bataillons
formant la circonscriplion territoriale de chaque regiment et suivant
les vides ä combler. De celle maniere le choix est süffisant et les
mutations meilleures. Cela permet, en outre, de compenser cerlaines
injuslices du sort provenant de l'äge, de l'anciennete du brevet, du
merite de l'officier ou d'autres considerations qui ne peuvent elre
enumerees ici.

Nous approuvons cette mesure qui ne peut donner que d'excellents

resultats. En ce qui concerne les majors et les adjudants de
bataillon, ce mode de proceder est encore plus etendu, car on ne se
borne pas ä la circonscription de l'arrondissement de regiment, mais
le choix s'etend ä tout le canton.

II est comprehensible que pour nommer un commandant de
bataillon dont la responsabilite est tres grand«, il faut avoir un choix
süffisant et etre certain d'avance qu'il sera ä la hauteur de sa lache
et de son grade.

Les adjudants de bataillon forment dans une certaine mesure, ä

tort ou ä raison, la pepiniere oü l'on choisit les commandants de
bataillon. C'est ce qui explique leur choix, meme en dehors de
l'arrondissement dont ils fönt partie.

2° L'avancement esl obligatoire jusqu'au grade de capitaine. Pour
justifier celte Obligation, ses partisans declarent que si cette mesure
n'avait pas ete prise, il ne serait pas possible de se procurer de
bons cadres, car beaucoup d'hommes, pour eviter les ennuis du
Service, prefereraient rester soldals. II est bien rare cependant qu'il
soit fait usage de cette faculte qui permet d'imposer un grade. C'est
une exception et non la regle.

II est une pratique suivie jusqu'ä ce jour, pour la partieipation
des capitaines ä une ecole centrale, sur laquelle nous desirons appeler

l'attention.
Les capilaines que l'on croit capables de remplir un grade superieur

sont seuls appeles ä cette ecole. Si l'on considere l'importance
des fonctions de tout officier superieur, on se convaincra sans peine
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que si on veut avoir un bon choix pour repourvoir les places
vacantes dans ces grades, il est necessaire d'astreindre tous les
capitaines, sans exception, ä passer cette ecole theorique. Quelque complete

qu'ait ete l'instruction pratique recue dans l'ecole du grade,
nous pouvons dire que l'ecole centrale conlribue dans une large
mesure ä fixer, ä completer et rendre plus solides ces qualites
militaires qui fönt un bon officier. En fait d'instruction militaire,
et surtout lorsqu'il s'agit d'officiers superieurs, on ne doit pas se
contenter d'ä peu pres; il est necessaire, il est meme indispensable,
qu'ils aient cette autorite que le savoir seul peut donner.

Avec cette partieipation de tous les capitaines ä une ecole
centrale on pourrait etre plus severe pour aecorder les certificats de
capacite et obtenir ainsi d'excellents resultats.

Dans un ordre d'idees autre, mais qui est en rapport direct
avec le mode d'avancement des officiers, nous croyons devoir relever
les art. 10 et 12, § 1, de la loi sur l'organisation militaire, concernant

le passage des officiers en landwehr, comme peu heureux.
Ils ont une infiuence plus grande qu'on ne le pense, sur la bonne
marche d'une compagnie et sur la promotion des capitaines dans
les grades superieurs.

Pense-t-on qu'ä 35 ans un capitaine soit arrive ä un äge si avance
qu'il ne puisse plus administrer et conduire une compagnie

Serait-ce peut-etre pour permettre aux officiers subalternes un
avancement suffisamment prompt pour stimuler leur zöle Est-il
donc absolument necessaire qu'apres quinze ans d'elite un capitaine
passe en landwehr?

Pour que l'enseignement donne dans les ecoles militaires
soit profitable, pour qu'un capitaine arrive ä posseder une instruction

pratique superieure, il faut qu'il apprenne par sa propre expe-
rience ä bien administrer et diriger sa compagnie; il faut qu'il
connaisse intimement les charges qui incombent ä son grade; il faut,
en un moi, qu'il arrive ä ce degre d'instruction, d'autorite et de
clairvoyance qui permet de diriger avec facilite la troupe qui lui est
confiee. Ces qualites peuvent-elles etre acquises en quelques
annees? Nous ne croyons pas nous tromper, et du reste l'experience
de ces dernieres annees est lä pour le prouver, en disant que c'est
precisement au moment oü les qualites enumerees ci-dessus sont
acquises, que c'est ä l'äge de 35 ans, alors que les capitaines com-
mencent ä etre le plus experimentes et forment un bon choix pour
les grades superieurs, c'est ä ce moment, disons-nous, qu'ils quit-
tent leur compagnie pour passeren landwehr! On pourrait objeeter
que la loi n'en impose pas l'obligation ä un ä^e determine. II peut
y avoir des exceptions, mais quel est te capitaine qui place dans
celte alternative de continuer ä faire du service ou d'en etre dispense
ne prefere la seconde Solution La loi devrait permettre que
dans certains cas, pour cause d'incapacite par exemple, un capitaine
püt etre transfere en landwehr; tandis que, dans d'aulres cas, on püt
augmenter de 5 ans la duree de son service dans Pelile.

La majeure partie des inconvenients signales seraient evites par
ce moyen. II est probable que la loi a voulu rendre la prestation du
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grade moins excessive ä un äge oü les occupations civiles sonl
nombreuses et le temps precieux.

En retardant ce passage en landwehr on retarderait aussi celui des
lieutenants dans une juste proportion.

II est facile de se rendre compte de l'influence que cela exerce-
rait sur l'avancement.

De plus, avec notre Systeme actuel, que fera-t-on si jamais une
mise sur pied de la landwehr s'imposait, que fera-t-on de tous
les capilaines qui y entrent chaque annee? Leur donnera-t-on ä
chacun le commandement d'une fraction de compagnie Ne ver-
rons-nous pas se renouveler ce qui a lieu encore maintenant avec le
corps de sous-officiers des compagnies de landwehr, compose en
majeure parlie de sergents Quel joli coup d'ceil offriront les
cadres d'une compagnie oü les capitaines et les sergents domineront
tres sensiblement en quantite les autres grades! Quelle heureuse
combinaison pour eviter des conflits entre ces officiers d'un meme
grade!

II est aussi un point qui, bien que ne concernant pas directement
le service militaire actif a neanmoins une certaine importance et un
rapport direct avec le sujet qui nous oecupe.

L'art. 93 de la loi sur l'organisation militaire prevoit des Iravaux
particuliers pour les officiers en dehors du temps de service
reglementaire. Or, ä propos de cet article, nous trouvons dans la circulaire

du 31 juillet 1880 de M. le colonel commandant de la Ir0 division,

aux officiers d'infanterie de cette division, leur prescrivant un
travail, un alinea ainsi coneu :

« II sera tenu compte, en outre, de leur manque de bonne volonte,
lors de l'etablissement des tertificals de capacite pour l'avancement.»

Celte mesure serait-elle rigoureusement appliquee ou serait-elle
seulement une menace pour forcer les officiers au travail dans les
annees oü ils n'ont pas de service?

Dans le premier cas, la mesure serait trop severe; dans le second,
eile n'atteindrait qu'imparfaitement son but. Elle nous suggere aussi
une reflexion, la voici:

Chacun sait que les sous-sections de notre societe d'officiers qui
se sont fondees depuis quelque dix ans dans le canton, onl chaque
annee de nombreuses reunions oü des questions militaires sont trai -

tees et discutees. On peut generalement constater dans leur sein du
zele et le desir de leurs membres d'augmenter leurs connaissances
mililaires en etudiant et travaillant divers sujets uliles.

Dans les petites sQfUS-sections, tous les officiers indistinctement ou
presentent un rapport ou fönt partie de commissions chargees de
travaux divers. La difference qui existe entre ces officiers et ceux
qui ne s'occupent du service militaire que tous les deux ans saute
aux yeux. Chez les uns, travail et augmentation constante des
connaissances militaires; chez les autres, inertie, insouciance, ou peut-
etre ä leur decharge (comme c'est le cas pour les officiers eloignes
des villes, oü la volonte au travail quelquefois ne manque pas) im-
possibilite de s'instruire.
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En presence de ces faits nous nous demandons s'il n'y aurait pas
avantage ä encourager la formation de sous-sections dans notre
societe d'officiers, ä tenir compte des travaux de ceux de leurs membres

qui en auraient effectivement presentes dans l'annee et ä les
liberer de l'obligation prescrite par l'art. 93 de la loi.

Nous posons la question. A nos superieurs ä la resoudre, s'ils par-
tagent notre maniere de voir.

Dans l'etude que nous venons de faire, nous avons cherche ä
etudier et eclaircir les points les plus importants de notre Organisation
militaire en ce qui concerne la nomination et l'avancement des
officiers; nous avons prefere indiquer ses points faibles et faire
connaitre notre opinion ä leur egard, plutöt que de suivre le sentier
battu de la pratique et de repeter les details minutieux de «l'ordonnance

concernant la nomination et la promotion des officiers » de
1878, ainsi que « l'instruction sur le mode de proceder ä la
nomination et ä la promotion des officiers » de 1875.

Beaucoup de nos observations peuvent s'appliquer aux officiers
de toute arme; cependant elles concernent plus specialement les
officiers de l'infanterie.

Major Colomb.

Le tir de l'infanterie ä l'etranger.J
I

FRANCE

La dixieme division d'infanterie, commandee par le genöral Haca, a
execute ä Fontainebleau, il y a quelques semaines, des feux de guerre
remarquables. Nous en donnons, dans les pages suivantes, un compte-
rendu aussi complet que possible qui interessera, nous en sommes
certains, tous les ofliciers, ceux de Pinfanterie en particulier.

Les 4 regiments ayant suivi le meme programme, ce sont les
experiences d'un seul que nous prendrons comme base de cette ötude. La
periode d'instruction etait de 8 jours par regiment et de 7 k 8 heures
par jour ; on partait ä 5 heures du matin pour rentrer ä midi environ.

Nous donnons. pour plus de clarte, le programme de chaque journöe,
en le faisant suivre des resultats obtenus et de nos appreciations
personnelles.

Premiöre journöe.
1° Feux individuels de 8 escouades en chaine sur une chaine de sil-

houettes couchees, k genou et debout, ä 300 m. (9 balles par homme);
2° Meme tir k distance inconnue, entre 600 et 300 m., en marchant

en 3 bonds (6 balles);

1 Nous reunirons sous ce titre un certain nombre d'articles empruntös ä
differentes publications militaires. La serie en sera completee peu a peu et
permettra au lecteur de se faire une idöe d'ensemble du sujet. Nous nous
abstiendrons du reste de tout commcntaire, laissant ä chacun le soin de tirer
de ces documents les conclusions qui lui paraitront les plus justes. (Red.)
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